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REPUBLIQQE FRAKAISE - DEPN_kTEMENT DU DO_UBS 

Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 25 septembre 2025  
Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 18 septembre 2025, s'est reuni Salle des conferences de la 
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, 
Presidente de Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports : 1, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 
37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61. 

La séance est ouverte a 18h03 et levee a 21h07 

Etaient presents : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: Mme Elise AEBISCHER, 
Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°69), Mme Anne BENEDETTO 
(a compter de la question n°69), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie BOUVET, 
Mme Fabienne BRAUCHLI„ Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°69), M. Sebastien COUDRY, 
M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°68 incluse), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Olivier GRIMAITRE, 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°69), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, 
M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°42 incluse), M. Christophe LIME, 
Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Laurence MULOT (a compter de la 
question n° 62), M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (jusqu'a la question n°4 
incluse), M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (a compter de la question n°5), M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT„ Mme Christine WERTHE, 
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres: M. Eloy JARAMAGO, Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Chaleze: M. Rene BLAISON, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins: M. Florent 
BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chemaudin et Vaux: 
M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-Francois MENESTRIER, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Franois : M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, 
La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT (a compter 
de la question n°5) , Mazerolles-Le-Salin: M. Daniel PARIS, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: 
M. Vincent FIETIER, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: 
Mme Anne OLSZAK, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE„ Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques 
KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN (a compter de la question n°5) , Saint-Vit: Mme Anne 
BIHR, Saone : M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'a la question n°48 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel 
BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Torpes: M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts: 
M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, 
Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY 

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS Besancon: M. Hasni 
ALEM, M. Kevin BERTAGNOLI, M. Francois BOUSSO, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, 
Mme Annaick CHAUVET, Karine DENIS-LAMIT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valerie 
HALLER, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, M. Yannick POUJET, 
M. Gilles SPICHER, Mme Sylvie WANLIN Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, 
Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champoux: M. Romain 
VIENET, La Chevillotte: M. Roger BOROWIK, Fontain: M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Gennes: 
M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, Larnod: M. Hugues TRUDET, Mamirolle: 
M. Cedric LINDECKER, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, 
Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montfaucon: M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie 
BERNARD, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pouilley-Frangais : M. Yves MAURICE, Rancenay: Mme Nadine 
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DUSSAUCY, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER , Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul 
MICHAUD, Vaire : Mme Valerie MAILLARD, Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  M. Aurelien LAROPPE 

Procurations de vote : Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS a M. Olivier LEGAIN, Besancon: M. Hasni ALEM a 
M. Andre TERZO, M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°68 incluse), 
Mme Anne BENEDETTO a M. Anthony POULIN (jusqu'a la question n°68 incluse), M. Kevin BERTAGNOLI 
Mme Elise AEBISCHER, M. Francois BOUSSO a M. Benoit CYPRIANI, Mme Claudine CAULET a M. Aurelien 
LAROPPE, Mme Aline CHASSAGNE a M. Nathan SOURISSEAU, M. Ludovic FAGAUT a Mme Claude VARET 
(a compter de la question n°69), Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Valerie HALLER a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n°68 incluse), Mme Marie LAMBERT a Mme Christine WERTHE, 
Mme Myriam LEMERCIER a M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 43), Mme Carine MICHEL a 
M. Nicolas BODIN, M. Yannick POUJET a Mme Frederique BAERHR, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes 
MARTIN (a compter de la question n° 5), Mme Juliette SORLIN a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a la question n°4 
incluse), M. Gilles SPICHER a Mme Pascale BILLEREY, Mme Sylvie WANLIN a Mme Julie CHETTOUH 
Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT a M. Rene BLAISON, Fontain: M. Claude 
GRESSET-BOURGEOIS a M. Jean-Pierre JANNIN, Gennes: M. Jean SIMONDON a M. Vincent FIETIER, 
Grandfontaine: M. Henri BERMOND a M. Eloy JARAMAGO, Miserey-Salines: M. Marcel FELT a M. Yves 
GUYEN, Montfaucon: M. Pierre CONTOZ a M. Jean-Michel CAYUELA, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie 
BERNARD a Mme Lorine GAGLIOLO, Palise: M. Daniel GAUTHEROT a M. Franck RACLOT, 
Pouilley-Francais: M. Yves MAURICE a M. Gilles ORY, Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN a Mme Anne 
OLSZAK (jusqu'a la question n°4 incluse), Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER a Mme Anne BIHR, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD a Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Vaire: Mme Valerie MAILLARD a M. Fabrice 
TAILLARD. 

Deliberation n°2025/2025.00296 
Rapport n°42 - Declaration de projet relative au projet d'amenagement de la base de loisirs d'Osselle 
Routelle 
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42 
Declaration de projet relative au projet d'amenagement de la base de loisirs 

d'Osselle RouteIle 

Ra_pporteur: M. Benoit VUILLEMIN, Vice-President 

Date Avis 
Commission n°2 27/08/2025 Favorable 
Bureau 11/09/2025 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé:  
Suite a l'enquete publique prealable a la declaration d'utilite publique du projet d'amenagement de 
la base de loisirs d'Osselle Routelle et des acquisitions utiles a sa realisation, le Conseil 
Communautaire dolt se prononcer sur l'interet general de l'operation par une declaration de projet, 
conformennent a l'article L.126-1 du Code de l'Environnement. 

Vu le code de l'expropriation et notamment l'article L 122- 1 
Vu le Code de l'Environnement, et notamment l'article L 126-1 ; 
Vu la deliberation du Conseil Communautaire du 23 fevrier 2017 relative au lancement du projet de la 
base de loisirs multi-activites d'Osselle-Routelle ; 
Vu la deliberation du Conseil Communautaire du 27 mai 2021 relative a la declaration d'intention du 
projet d'amenagement de la base de loisirs a Osselle-Routelle; 
Vu la deliberation du Conseil Communautaire du 23 juin 2022 relative a l'engagement de la procedure 
de Declaration d'Utilite Publique; 
Vu l'avis de l'autorite environnementale en date du 18 septembre 2022 (absence d'avis) 
Vu l'enquete publique et parcellaire unique qui s'est deroulee du 22 avril 2025 au 28 mai 2025 
Vu le rapport, les conclusions et l'avis favorable rendu par le commissaire enqueteur le 23 juin 2025; 

I - Genese du projet 

Dans le cadre de sa politique de developpement touristique le Grand Besancon a des les annees 
2000, identifie le site communal de la baignade d'Osselle comme lieu potentiel pour accueillir une 
zone de loisirs aquatiques et nautiques, a vocation intercommunale. 
En 2012, le projet de territoire, « Grand Besancon 2030, l'Agglorneration cap/tale » a clairement, mis 
en evidence un manque d'equipement de loisirs consacre aux activites de baignade, de loisirs 
nautiques, de promenade et détente sur le territoire. Dans ce contexte le Grand Besancon et la Vifle 
de Besancon ont decide en 2014 de confier une etude prospective, sur les equipements aquatiques 
dans le Grand Besancon (Etat des lieux, preconisations, faisabilite et programmation d'equipements) 
a requipe Mission H2O et ProPolis. 

A l'issue de cette etude, la baignade d'Osselle, ete confirmee comme constituant une opportunite 
majeure, pour developper de nouvelles activites de loisirs nautiques et de baignade sur le territoire, en 
raison notamment de la qualite environnementale du site, de son accessibilite, de la presence de 
plusieurs plans d'eau, de la disponibilite fonciere et enfin de sa proximite avec d'autres equipements 
et sites d'interet (velo-route, canal du Rhone au Rhin, Grottes d'Osselle, notamment). 

Par suite, un projet de valorisation du site existant a ete congu, par le bureau d'etudes, « Oppidumsis 
avec pour objectifs affiches de: 

- repondre au manque d'espaces de baignade exterieurs et d'espaces de loisirs « sport nature » sur le 
territoire de Grand Besancon Metropole 
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- renforcer l'attractivite touristique du territoire et d'attirer de nouvelles clienteles (tourisme 
d'itinerance), 
- moderniser et de faire evoluer la base de loisirs existante pour en faire une base nautique 
d'envergure sur le territoire, 
-faire de la base d'Osselle une base multi-activites de qualite qui respecte son cadre naturel et son 
environnement remarquable. 

Apres des etapes de concertation avec la commune et divers acteurs, le Grand Besancon a presente 
aux elus membres du conseil municipal d'Osselle-Routelle les conclusions concernant le site d'Osselle 
et le projet d'une base multi-activites intercommunale. 

Enfin, par deliberation du 23/02/2017, GBM a declare d'interet communautaire : 
- le site de la base de loisirs communale existante, 
- le projet d'amenagement d'une « zone de loisirs multi-activites » sur ce secteur. 

II - Procedures prealables 

2.1 Une demarche de concertation prealable 
A la demande de la commune d'Osselle-Routelle une demarche de concertation prealable informelle a 
ete organisee avec les habitants pour co-construire le projet. 
Cette dernarche a conduit a: 
-organiser trois reunions publiques, a destination des habitants (les 18 janvier 2017, 9 avril 2019 et 4 
juillet 2022) avec remise de plaquettes d'information; 
-constituer des seances de travail avec le conseil municipal les 03 fevrier et 30 mai 2017; 
-organiser des ateliers participatifs avec les habitants interesses avec mise en place cahiers d'acteurs, 
(les 12 et 19 juin 2017), 

2.2 Le droit d'initiative 
Le projet etant soumis au droit d'initiative prevue aux articles L. 121-17-alinea III et 121-17-1 du code 
de l'environnement. Le conseil communautaire s'est prononce sur la declaration d'intention de realiser 
l'operation prevue par l'article L. 121- 18 du code de l'environnement par deliberation du 27 mai 2021. 
Cette declaration d'intention n'a pas donne lieu a l'exercice du droit d'initiative. 

2.3 Un projet soumis a evaluation environnementale 
En outre, s'agissant d'une operation dont le terrain d'assiette est superieur a 10 ha, le projet a fait 
l'objet d'une evaluation environnementale systernatique, au titre de la rubrique 39b de l'annexe 
l'article R.122-2 du Code de l'Environnement. 

2.4. Le recours a la procedure d'expropriation 

Par deliberation prise en date du 23 juin 2022, le conseil communautaire de Grand Besancon 
Metropole, s'est prononce sur le perimetre de l'operation, le programme des travaux a realiser, le coCit 
estime de l'operation et a autorise Mme la Presidente a lancer toutes les dernarches utiles a acquerir 
les biens necessaires a l'operation y cornpris par voie d'expropriation. 

A l'issue des negociations foncieres, a defaut d'accord amiable convenu avec l'ensemble des 
proprietaires concernes, Madame la Presidente a par consequent saisi Mr le Prefet du Doubs, afin 
qu'il diligente l'enquete publique et parcellaire unique prealable a: 
- la declaration d'utilite publique du projet d'amenagement de la base de loisirs d'Osselle Routelle et 
des acquisitions utiles a sa realisation 
- la declaration de cessibilite des biens indispensables a l'operation. 
Cette enquOte qui s'est deroulee du 22 avril 2025 au 28 juin 2025.a donne lieu a un avis favorable du 
commissaire enqueteur. 

2.5 Les autres procedures 

Le permis d'amenager 
Pour rappel, le projet a fait l'objet d'un permis d'amenager delivre le 28 avril 2023. 
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L'etude d'impact realisee par le bureau d'etudes Sciences Environnement a ete soumise a une 
premiere enquete publique diligentee par la communaute urbaine du 7 decembre 2022 au 11 janvier 
2023; 
Ce permis d'amenager a permis la realisation d'un certain nombre de travaux au sein de la base 
existante. 

Les investigations archeologigues 

II convient enfin de preciser que le projet qui a necessite la realisation d'un diagnostic archeologique 
realise en 2023 a mis en evidence la presence de vestiges qui rendent necessaires une operation de 
fouilles archeologiques. Cette fouille archeologique aura lieu a l'automne 2025. 

III — Rappel de la consistance et des caracteristigues du projet 

Le projet qui couvre une surface de 46ha 41a 87ca, consiste a reamenager et faire evoluer le site de 
la baignade d'Osselle en un site de loisirs d'echelle d'agglomeration, dedie aux activites de plein air 
nautiques (baignade, canoe, paddle, jeux d'eau) et terrestres (aires de jeux diverses, randonnee), 
fonctionnant toute l'annee. 

3.1 Les amenagements 
Les evolutions de la base existante prevues comprennent: 

-L'amenagement d'un parking principal, avec 116 places de stationnement dont 10 adaptees PMR, 
-La creation d'un parking secondaire et sa voie d'acces, avec 300 emplacements 
-La creation d'un parking a velos de 60 places et dun parking a moto, 
-Le reamenagement de l'arret de bus existant, 
-La creation d'une aire de services et d'une aire d'accueil pour camping-cars, (9 emplacements) 
-La creation de cheminements pietons, 
-La mise en place d'une nouvelle signaletique. 
-L'installation de toilettes seches 
-La construction de 2 batiments : 

Le batiment d'accueil comprenant l'accueil du camping, l'accueil de la base de loisirs, un local 
velo, un garage, une salle pedagogique, des wc publics, les sanitaires, douches, espace 
laverie du camping et un restaurant. 
Le poste de secours, sur pilotis. 

Des travaux d'amelioration de la signaletique, de l'accessibilite aux PMR, la materialisation des 
emplacements de camping et des petits travaux d'ajustement suite aux retours de la 1 ere  saison 
estivale 2024 dans la nouvelle configuration. 

Elles component en outre, l'extension de l'espace cloture de la base de loisirs avec l'agrandissement 
de la plage et des espaces en herbe. De nouveaux equipements de loisirs seront proposes: terrains 
de petanque, aire de jeux libre, un terrain de beach volley supplementaire. 
En dehors de l'espace clOture : l'amenagement de la zone tampon avec des travaux d'amenagement 
paysagers integrant un parcours sante avec plusieurs agres dont certains accessibles aux PMR. 
La materialisation d'un sentier d'interpretation autour du lac Frost avec quelques panneaux 
d'informations. 

Un certain nombre d'amenagements ont d'ores et déjà ete realises (en 2024 et 2025) au sein de la 
base existante afin de permettre l'ouverture et le bon fonctionnement du site 

3.2 La nature des travaux 

Les travaux prevus a realiser pour mener a bien ce projet consistent en : 
- des travaux de terrassement, 
- des travaux de defrichement et d'abattage d'arbres, 
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- des travaux d'amenagement de berges, 
- des travaux de voirie, 
- des travaux d'installation de reseaux humides et de reseaux secs : 
- la pose d'un reseau de drainage des eaux souterraines et de ruissellement, 
- la pose dun reseau d'eau potable et dun reseau d'eclairage public, 
- des travaux d'amenagement et d'equipements. 

3.3 L'estimation des depenses 
L'estimation sommaire et globale des depenses 'lees aux travaux et aux acquisitions foncieres 
s'eleve a : 7 075 906 euros. 

3.4 Le fonctionnement de la future base de loisirs 

Le projet s'inscrit dans la continuite du fonctionnement existant, a savoir un site clos, a entrée payante 
mais avec un stationnement gratuit. 
La volonte de la collectivite est de cloturer la partie du site concentrant la majeure partie des 
installations, dans un souci de securisation en dehors des heures d'ouverture de la base. 
L'entree de la base est materialisee par le batiment d'accueil du site. L'acces au restaurant/bar/snack 
reste libre. 
Le mode de gestion de la base de la base de loisirs est un marche public de prestations de service. 

IV  — L'enquete publique 

4.1 Le deroulement de l'enquete 
L'enquete publique et parcellaire unique prealable a: 
- la declaration d'utilite publique du projet d'amenagement de la base de loisirs d'Osselle Routelle et 
des acquisitions utiles a sa realisation et a la declaration de cessibilite des biens indispensables a 
l'operation s'est deroulee du 22 avril 2025 au 28 juin 2025. Elle a donne lieu a 4 observations du 
public 
Le proces-verbal de l'enquete publique a ete remis par le Commissaire enqueteur a GBM le 2 juin 
2025. 
GBM a apporte des reponses aux questionnements souleves par le public et par le commissaire 
enqueteur par courrier du 17 juin 2025. 

4.2 Les observations et questions du commissaire-enqueteur 
Les observations et questions emises par le public et le commissaire -enqueteur, ainsi que les 
reponses apportees par la communaute urbaines sont relatees ci-dessous. 

Observation 1 : Problematique de l'accessibilite aux rives du Doubs pour les pecheurs  
Un agriculteur s'inquiete des possibilites actuellement offertes aux pecheurs d'acceder a la rive du 
Doubs via un itineraire carrossable, en l'espece la voie communale puis le chemin d'acces longeant la 
parcelle cadastrale ZB1. II souhaite que le projet permette toujours un acces au Doubs par un chemin 
carrossable afin d'eviter que des vehicules traversent les parcelles agricoles cultivees. 
Plus generalement, il indique qu'il faudra veiller a ce que l'extension de la base ne porte prejudice ni 
aux usages habitue's, ni a l'activite agricole. 

Reponse de GBM 
GBM veut faire de ce site, un site de quietude et de détente, interdit aux vehicules (sauf ayant droits). 
Le site dans son ensemble integre des cheminements pietons, et a partir de 2026, la realisation dun 
sentier d'interpretation et dun parcours sportif. Ces equipements ne sont pas compatibles avec la 
circulation de vehicules. Cette volonte d'eviter un flux de vehicules au bord du Doubs est egalement 
portee par Mme la Maire d'Osselle Routelle. 
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Observation 2 Inquietudes quant aux nuisances liees a l'accroissement de la circulation 
automobile  

Observation 2.1. Nuisances relatives au passage des vehicules dans le village d'Osselle  
Des craintes sont exprimees au regard des nuisances pour la tranquillite et la sante des riverains ainsi 
que pour les animaux (impacts lies au bruit et a la pollution). II est propose de mettre en ceuvre des 
mesures incitatives economiques fortes a l'utilisation des transports en commun. 
Par ailleurs, il est demande, au titre de compensation pour les habitants, de leur conceder 
ponctuellement hors saison un acces gratuit au site. 

Reponse de GBM 
GBM merle une politique de mobilite ambitieuse, investissant dans le developpement des modes doux 
et incitant a la multimodalite afin de reduire les impacts sur l'environnement et de repondre aux defis 
de demain. 
Pour rejoindre la base nature les lacs d'Osselle, la ligne GINKO Osselle Plage propose jusqu'a 4 allers 
et jusqu'a 5 retours par jours, c'est un trajet de plus que la saison derniere, de maniere a offrir une 
possibilite supplementaire l'apres-midi de rejoindre Osselle (depart de 14h50). 
La ligne 56 Osselle est egalement une solution pour rejoindre la base de loisirs, offrant alors des 
horaires supplementaires pour s'y rendre a la demi-journee ou en fin de journee. 
La ligne Ginko Osselle Plage dessert les memes arrets que la ligne 56 a savoir Besancon - Pole 
Micropolis <> Besancon (Allende, Cassin, Planoise, Beam, De Vigny, Marot, Rene Char) <> 
Grandfontaine (Z.A., Les Vergers, Graviers) <> Torpes (Piroulette) <> Osselle-Routelle (Randebelin, 
Centre, Arenthon, Eglise) <> Osselle - Plage 
Cette solution offre la possibilite pour de nombreux habitants de rejoindre la base de loisirs et de 
profiter d'un moment de détente sans utiliser la voiture. 
Enfin, le Conseil communautaire a valide, a compter du 1er juillet, la gratuite du reseau Ginko le 
samedi. Cette decision est un levier supplementaire pour inciter a l'utilisation des transports en 
commun. 
De plus, dans le cadre de son schema cyclable, GBM investit chaque armee pour developper des 
voies cyclables et permettre ainsi les deplacements en toute securite dans l'agglomeration bisontine. 
Et enfin, la base d'Osselle etant situee le long de l'EV6, les usagers sont invites a s'y rendre en Niel°. 
Le site a ete equipe d'un grand parking veto et de casiers permettant aux cyclistes et cyclotouristes de 
deposer leurs affaires en toute securite. Sur la question de la compensation avec un acces gratuit au 
site pour les habitants d'Osselle Routelle. 
La base nature les lacs d'Osselle etant un equipement communautaire depuis 2017, finance par le 
budget de GBM, ce sont donc l'ensemble des usagers du territoire de Grand Besancon qui 
contribuent a son financement. La loi ne permet pas de prevoir de tarifs preferentiels ou la gratuite 
pour les habitants ou les associations de la commune, au titre du principe d'egalite de traitement des 
usagers du Grand Besancon. 

Observation 2.2. : Dimensionnement insuffisant des parkings prevus sur le site  
ll est fait etat de la saturation des parkings de la base de loisir au cours de la periode estivale 2024, 
en particulier les dimanches apres-midi, avec stationnement de vehicules le long de la route 
departementale. 
Cette situation impose manifestement de revoir a la hausse la capacite des parkings du site. 

Reponse de GBM 
La reconfiguration du site en 2024 a integre la creation d'un parking a l'arriere de la base de loisirs de 
plus de 370 places, augmentant largement la capacite de stationnement du site. Mais un manque de 
communication et de visibilite de ce parking a l'arriere du site a sans doute dO contribuer a des 
stationnements anarchiques a l'entrée de la base ou le long de la RD. 
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Cette problematique a retenu l'attention de GBM et pour y remedier tine meilleure signaletique a 
compter du mois de juillet permettra a tous les automobilistes de se diriger a l'arriere de la base pour 
se stationner. II sera egalement bien precise sur les supports de communication et les differents 
reseaux que la distance du parking a la base de loisirs n'est pas plus importante que de la RD a la 
base de loisirs, et surtout que le trajet pour rejoindre ensuite la plage a pied s'effectue de maniere 
securisee. GBM se tient a disposition pour reexpliquer sur site les differentes possibilites de 
stationnement. 

Observation 3. Demandes relatives a un acces elarqi a certaines infrastructures du site 

Observation 3.1. Acces qratuit a l'aire de jeux pour enfants pour les habitants d'Osselle 

Des residents d'Osselle RouteIle considerent que Facces a Faire de jeux se trouvant dans l'enceinte 
de la base de loisirs devrait etre gratuit et rester en acces libre. Ils argumentent que cette aire de jeux 
constitue un outil de travail tout a fait pertinent pour les professionnelles de l'enfance (assistantes 
maternelles) et qu'elle represente aussi un interet pour les families, notamment celles qui utiliseront 
les propositions de restauration offertes sur le site. 
Ils demandent en consequence la recherche dune solution technique permettant un acces libre aux 
jeux, et meme un acces des cette armee pour les professionnelles de l'entance. Certaines pistes sont 
evoquees (cf. Observation n°1 du registre d'Osselle RouteIle) et le collectif se dit ouvert a un echange 
avec le petitionnaire pour faire evoluer la situation 
Madame le maire d'Osselle RouteIle soutient pleinement la demande susmentionnee en precisant que 
l'espace de jeux a ete totalement reamenage en 2019 avec une fres belle offre de jeux en bois et de 
qualite et que son acces a ete ouvert a tous et gratuitement pendant la periode estivale. 
Consciente des imperatifs en lien avec le nouvel amenagement du site, notamment en termes de 

contrOle, elle considere neanmoins que Faire de jeux a vocation a etre ouverte toute l'annee et en libre 
acces. Elle ajoute que sa localisation en bordure de veloroute et sa proximite avec des etangs en fait 
une zone attractive pour les families de la commune d'Osselle RouteIle, du Grand Besancon et 
d'ailleurs. Elle releve enfin l'incoherence dune ouverture toute l'annee du nouveau restaurant alors 
que les clients ne pourront pas utiliser l'aire de jeux. En conclusion, et apres avoir souligne l'utilite 
publique qua vocation a revetir le projet, elle demande a ce que s'engage une reflexion sur Facces 
libre a l'espace de jeux. 

Reponse de GBM 
La CUGBM a ete directement sollicite par ce collectif d'Osselle et le vice-president en charge du 
tourisme y a apporte une reponse. II a ete rappele que la base nature les Lacs d'Osselle est un 
equipement communautaire, porte par le budget de Grand Besancon Metropole en investissement et 
fonctionnement. 
Comme tous les autres equipements communautaires, us sont accessibles a l'ensemble des habitants 
du territoire. II ne peut pas y avoir de difference de traitement des usagers en donnant un acces 
privilegie ou reserve uniquement a une partie des habitants sous pretexte dune proximite 
geographique de l'equipement. 
Si nous prenons l'exemple du camping de Chalezeule, les habitants de la commune de Chalezeule 
n'ont pas acces a l'aire de jeux du camping, ni merne a la piscine voisine lorsque celle-ci est fermee. 
L'aire de jeux fait partie de l'offre de la base de loisirs payante, au meme titre que le terrain de beach 
volley, ou plus tard des terrains de petanque. L'ensemble de ces equipements de loisirs a ete concu 
comme un tout, contribuant a l'interet de la base de nature et a son prix d'entree. L'amenagement de 
barrieres ou clotures denaturerait le site, sans compter le cout d'investissement pour la realisation de 
ces travaux, ainsi qu'un cout de fonctionnement necessairement plus important (nettoyage des 
abords, ramassage et enlevement des dechets, traitement plus frequent du sable de l'aire de jeux, 
deterioration plus frequente et donc coOt de maintenance, question de la surveillance, etc) A ce jour, 
GBM n'envisage pas de changer le fonctionnement de son equipement; 
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Observation 3.2. Concernant la possibilite de mise a disposition de la salle de reunion du 
batiment d'accueil  
Partant du postulat que la salle de reunion du batiment d'accueil est sous-utilisee, elle pourrait etre 
mise a disposition des associations et habitants du village, ce qui eviterait a la commune de devoir 
construire une salle de convivialite au centre du village comme c'est prevu, et donc d'economiser les 
deniers publics. 

Reponse de GBM : Le batiment d'accueil dispose effectivement dune salle pedagogique. Si, sur cette 
premiere saison, elle a ete peu utilisee pour differentes raisons : prise en main du nouveau batiment 
par le gestionnaire, gestion de la premiere saison estivale, finalisation de certains travaux, et salle non 
equipee, depuis quelques mois, les demandes sont de plus en plus frequentes. La salle pourra bien 
sCir etre louee aux associations du village d'Osselle RouteIle, aux tarifs fixes par deliberation, a savoir 
40 euros la demi-journee et 80 euros la journee. II convient de se rapprocher du gestionnaire de la 
base de loisirs : WOKA LOISIRS pour faire les demandes de reservations. La salle nest accessible 
qu'aux personnes morales. GBM et son gestionnaire se tiennent a disposition pour envisager un 
programme de reservation de la salle 

Observation 4. Modification partielle du trace du parcours d'interpretation  
Une contributrice, membre du groupe local LPO d'Osselle-Routelle, attire l'attention sur une forte 
frequentation en toutes saisons de la pointe Nord de l'ile de la Froidiere par de nombreux oiseaux 
d'eau et qu'il conviendrait donc de revoir le trace du parcours d'interpretation pour qu'il permette une 
observation de l'avifaune qui y est presente. II est ajoute que la portion du chemin blanc passant entre 
les bassins Morbier et Frost permettrait egalement une observation interessante de l'avifaune, mais 
condition de couper des saules qui masquent la visibilite. 

Reponse de GBM: La LPO est un partenaire historique et incontournable de la base nature les lacs 
d'Osselle. Le trace du sentier d'interpretation, compris dans la phase 2 des travaux de la base, a 
compter de 2026, nest pas definitivement arrete. Cette proposition sera etudiee en etroite 
collaboration avec la LPO de maniere a permettre la meilleure interpretation possible de la faune et de 
la flore presentent sur le site. Pour la realisation de ce sentier d'interpretation, GBM s'appuiera sur 
toutes les expertises et partenaires du site afin de sensibiliser les usagers a la richesse des lieux et a 
leur respect. Dans ce cadre, l'opportunite de valorisation de cet espace Morbier / Prost pourrait etre 
etudiee dans un second temps en lien avec les partenaires concernes : a ce jour en effet la portion 
proche du bassin Morbier n'est pas mise a disposition de GBM, le trace du sentier d'interpretation ne 
pourra donc pas y passer. GBM se rapprochera du groupe local LPO pour l'interpretation des oiseaux. 

Les questions du commissaire-enqueteur 

Question sur la compensation collective aqricole 
Lors de la séance du 3 septem bre 2020, la CDPENAF a juge pertinente et proportionnee la mesure 
de compensation agricole de 37498€ visant a dedommager les effets negatifs du projet sur l'economie 
agricole, mais sous reserve de preciser la nature exacte des projets qui seront finances et d'en tracer 
la bonne mobilisation. 
Reponse de GBM 
GBM a participe a la CDPNAF du 5 decembre dernier au cours de laquelle il a ete presente le projet 
pour lequel les mesures compensatoires collectives dun montant de 37500 euros ont ete utilisees. II 
s'agit du forage des pepinieres maraicheres situees a Chalezeule. Facture a l'appui d'un projet qui 
s'eleve a environ 65 000 euros, les mesures compensatoires ont permis la realisation dun systeme 
efficace, et interessant, salue par les membres de la CDPNAF qui ont ete invites a venir visiter les 
pepinieres. 
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Question sur le coat du projet  
S'agissant du coat du projet, le dossier revele qu'il est estime a 2 678 000€ HT aux conditions 
economiques de 2022 dont 48 000€ pour les acquisitions foncieres et 2 630 000€ pour les travaux 
infrastructures. II est en outre precise que le coOt d'exploitation annuel est evalue a 25 000€HT. En 
reponse a une demande que j'ai formulee sur l'eventuelle evolution du coOt du projet, GBM 
m'informait que le coOt global du projet, toutes phases confondues, s'elevait desormais a 7 075 906€ 
dont 5 691 906€ pour les travaux realises pour la saison estivale 2024, 155 000€ pour les travaux de 
2025 et 1 229 000€ pour les travaux a realiser sur la *lode 2026-2027 (cette derniere somme 
integrant le coOt des fouilles archeologiques, lequel etant toutefois susceptible d'être minor*. - Quels 
sont les facteurs qui expliquent une telle augmentation du coOt du projet ? - Quel est le plan de 
financement prevu par GBM pour etre en mesure d'assumer le coat final du projet ? 

Reponse de GBM : Le cout initial annonce dans le dossier (2 678 000€ HT) n'integrait pas le cout des 
batiments. Nous avons effectivement porte a votre connaissance un document actualise sur le coat du 
projet detaillant les differentes etapes et les differents travaux realises. Les travaux realises en 2024 
d'un montant de 5 691 906 euros integrent bien le cout des batiments. Avec cette precision, vous 
pouvez noter qu'il n'y a pas de forte augmentation. Et afin d'être exhaustif dans les coOts du projet 
nous vous avons egalement precise que les travaux realises pour la saison 2025 s'elevent a 155 000 
euros Et enfin que les travaux qui seront realises sur la periode 2026-2027 sont budgetises a 1 229 
000 euros, integrant le coOt des fouilles. GBM a bien integre ces sommes dans son plan pluriannuel 
d'investissement et de financement. 

4.3 Conclusions et avis du commissaire enqueteur 

A l'issue de l'enquete et suite aux &flanges ci-dessus mentionnes, le commissaire enqueteur a 
produit son rapport et ses conclusions d'eniQuete. II s'est prononce favorablement sur:  
- la declaration d'utilite publique du projet d'amenagement de la base de loisirs d'Osselle Routelle et 
des acquisitions utiles a sa realisation 
-la declaration de cessibilite des biens indispensables a l'operation. 

V- Interet general du proiet 

5.1 Une vocation sociale et touristique 
Historiquement, les bases de plein air et de loisirs visent a offrir aux citadins un equipement reunissant 
dans un site naturel proche de la population a desservir, les elements necessaires a favoriser la 
pratique de sport, d'activites de plein air, (baignade notamment) ainsi que la détente et l'oxygenation. 
Aujourd'hui encore, les bases conservent un role social evident en permettant a l'ensemble de la 
population la decouverte et la pratique de nombreuses activites. Par suite, elles contribuent 
l'attractivite et au developpement touristique des territoires. 
Les bases de plein air et de loisirs integrent progressivement de nouveaux enjeux notamment 
environnementaux et climatiques. Leur vocation est aujourd'hui renforcee dans une perspective de 
developpement durable, que ce soit par des mesures de protection paysagere, de valorisation et de 
preservation du patrimoine ou la necessite nouvelle et indispensable de disposer d'espaces de 
fraicheur. 
La preservation des espaces de loisirs et de détente dans un espace naturel pour le bien- etre de la 
population continue de revetir une grande importance et de se developper. 
Le projet d'amenagement envisage repond a ses trois composantes: 

• un site securise, multi-activites, dedie aux residents (frequentation familiale), aux 
touristes (court sejours et itinerants), accessible a tous (vehicules motorises, %/dos, 
transports en commun) et ouvert toute l'annee, 

• une offre touristique integree (restauration, camping, espaces camping-cars, 
velotourisme), 

• la preservation et la mise en valeur du site (equipements et activites adaptes, sentiers 
d'interpretation pour decouvrir l'histoire du site et de son environnement naturels). 
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5.2 Un besoin avere sur le territoire 
L'equipement repond a un besoin avert; 
II sera complementaire a l'offre d'equipements aquatiques sur le territoire intercommunal, (piscine de 
Chalezeule, notamment). 

5.3 Un projet mesure 

La collectivite a souhaite conserver au site sa taille humaine en reflechissant a un projet mesure, qui 
respecte la naturalite du site et de ses abords. 
Les surfaces construites ne seront pas plus importantes que celles existantes, l'implantation des 
batiments a ete rationalisee (un seul batiment + le poste de secours au plus proche de la baignade), 
les equipements de loisirs envisages et les surfaces supplementaires concernees restent moderees 
(moms de 7 ha sur les 46 ha du projet). 

GBM propose une approche prudentielle de la frequentation future du site en tenant compte d'un 
bassin de clientele qui nest pas exponentiel (78% de la frequentation provient du territoire), d'une eau 
qui bien que de bonne qualite est fragilisee par la presence de cyanobacteries qu'il convient de 
surveiller (en ao0t notamment) et des conditions climatiques qui impactent fortement la frequentation. 

Par ailleurs, la collectivite propose de raisonner sur une Frequentation Maximale Instantande (FMI) 
hauteur de 1 500 personnes (au lieu des 3 000 personnes proposees par le programmiste) afin de 
preserver le site et d'y conserver une atmosphere familiale. La FMI jusqu'en 2023 etait de 1 000 
personnes. 

5.4 Un projet en coh6rence avec la strategie touristique locale 

5.4.1 Un projet qui s'inscrit dans le dispositif regional Contrat Canal Rhone au Rhin D 

Suite a la fusion des regions, la nouvelle « Bourgogne Franche-Comte », a souhaite etendre le 
dispositif contrat de canal preexistant en Bourgogne a l'ensemble de la grande Region. 
Debut 2021, GBM a, avec les 8 autres EPCI du lineaire de la vallee du Doubs, ete signataire d'un 
protocole de partenariat portant sur l'engagement d'une demarche d'elaboration d'un « Contrat de 
canal » sur le perimetre de la « Vallee du Doubs/Canal du Rhone au Rhin ». 
GBM prend la suite du Grand Dole dans l'animation du contrat de canal avec pour objectif de definir 
un programme d'actions operationnelles. 

Le perimetre concerne porte sur le lineaire du canal du Rhone au Rhin, soit 179 km de Saint 
Symphorien (21) a Allenjoie (25) prenant en compte 5 km de part et d'autre du canal. 
L'objectif du contrat est de structurer et de dynamiser le canal et l'itineraire EV6, (classe parmi les 
itineraires d'excellence par la Region), comme destination ecotouristique basee sur des activites sur et 
autour de l'eau, (itinerance fluviale, pedestre, cyclo, peche, etc...), ainsi que les services lies 
(hebergements, restauration, activites culturelles et de loisirs...). 

Le projet d'amenagement de la base de loisirs s'inscrit parfaitement dans la strategie regionale en 
matiere de developpement touristique autour d'un axe d'itinerance structurant telle que la Vallee du 
Doubs encore peu valorisee a ce jour. On retrouve des elements tels que la creation d'un accueil vela 
avec propositions de services dedies a cet accueil (Base labellisee depuis 2021), d'un sentier 
d'interpretation, d'animations, d'une restauration etc. 

5.4.2 Un projet decline dans le schema touristique 2017-2026 de Grand Besancon 
Metropole 

Le 23 fevrier 2022, le Conseil Communautaire de GBM a valide l'actualisation de son « Schema de 
Developpement du Tourisme » afin d'en redefinir ou de faire evoluer certains elements structurants et 
l'a prolonge jusqu'en 2026. 

Deliberation du Conseil de Communaute du 25 septembre 2025 
Communaute urbaine Grand Besancon Motropole 

11/15 



Les nouvelles orientations ont fait l'objet d'une concertation prealable (ateliers d'acteurs, enquetes, 
entretiens etc.). Le positionnement strategique du territoire affirme est le suivant: faire de Grand 
Besancon, une destination ecotouristique, partie prenante de la marque « Montagnes du Jura ». 
C'est dans ce contexte que GBM souhaite developper une offre d'ecotourisme et d'ecoresponsabilite 
(activites touristiques basees sur une decouverte respectueuse de l'environnement et equipements 
adaptes). L'amenagement de la base de loisirs et de son camping est en phase avec cette orientation. 

5.4.3 Un projet qui s'inscrit dans la demarche Grandes Heures Nature 

Depuis 2018, Grand Besancon Metropole a engage une demarche pour developper l'activite 
« outdoor » sur son territoire en proposant une offre riche et variee qui lie a la fois la performance 
sportive et le bien-etre, le tout dans un cadre naturel, Cette demarche est animee d'une ambition de 
rayonnement a l'echelle nationale et internationale. 

Ainsi, le festival Grandes Heures Nature organise depuis 2019 a Besancon valorise l'ensemble de ces 
pratiques sportives, de loisirs et de bien-etre. Ce festival met egalement en avant le tissu associatif 
tits important sur le territoire. 

Le projet d'amenagement de la base de loisirs s'inscrit pleinement dans cette ambition de 
rayonnement des activites outdoor et sportives. 

5.4.4 Un projet contribuant a la dynamique Terre de Jeux et a l'accueil de competitions 
intemationales paralympiques sur le territoire 

Par ailleurs, Besancon et son agglomeration ont ete labellisees « Terre de Jeux », et choisies comme 
l'une des bases arrieres des Jeux Olympiques de Paris 2024 pour l'accueil possible d'une vingtaine de 
disciplines olympiques et paralympiques. 
Dans ce cadre, la base d'Osselle est le site propose pour l'accueil des equipes de triathlon et du 
triathlon paralympique. 

Depuis plusieurs annees, la base accueille l'evenement Tri-Vauban: competition internationale de 
para-triathlon organisee par le club Besancon Triathlon. A ce titre, elle est devenue un site de 
reference internationalement reconnu par les federations et tres apprecie des athletes et para-
athletes. 

5.5 Un projet compatible avec les plans et programmes applicables au territoire 

5.5.1 Le plan local d'urbanisme (PLU) communal 

Par deliberation du Conseil Municipal du 9 juin 2016, la commune d'Osselle-Routelle a prescrit 
l'elaboration de son PLU. Grand Besancon Metropole, autorite competente en matiere de PLUi a 
repris la procedure en accord avec la commune et a arrete le PLU et le bilan de la concertation, 
organisee au titre de l'article L 103.2 du code de l'urbanisme, par deliberation du Conseil 
Communautaire du 2 mars 2020. 
Ce projet de PLU inscrit la base nautique dans l'orientation 2 de son PADD intitule « Un projet 
paysager, touristique et environnemental» et fixe comme objectif de permettre le projet 
d'amenagement de la base nautique en s'appuyant notamment sur la traversee de la velo-route. 
Ce PLU soumis a enquete publique du ler fevrier au 5 mars 2021 a ete approuve par deliberation du 
Conseil Communautaire du 28 juin 2021 

5.5.2 Le SCoT de l'Agglomeration Bisontine 

Le projet d'Osselle est compatible avec le SCOT de l'Agglomeration Bisontine en vigueur. II repond 
notamment aux preconisations figurant dans le DOG du SCoT concernant les equipements de loisirs: 

• Orientation II: « Construire un territoire au service d'un projet de societe », 
• Paragraphe 5: « Developper la dynamique culturelle, touristique, sportive et recitative ». 

5.6. Insertion du projet dans l'environnement 

Deliberation du Conseil de Communaute du 25 septembre 2025 
Communaute urbaine Grand Besancon Metropole 

12/15 



L'amenagement du site, a fait l'objet d'une evaluation environnementale realisee par le bureau 
d'etudes Sciences Environnement. Cette etude decrit les principaux enjeux sociaux, 
environnementaux et les mesures prises pour eviter, reduire ou compenser les impacts du projet sur 
l'environnement et la sante, durant la phase de travaux et pendant la phase de fonctionnement de la 
future base de loisirs. 
Les conclusions de cette etude dressent un bilan sur les impacts (limites) du projet sur 
l'environnement, l'activite agricole et economique, la qualite de vie des villageois.es. 

5.6.1 Une atteinte (imitee a 'environnement 

L'etude d'impact a permis de determiner l'impact du projet au regard des differents milieux en 
presence. Des mesures d'evitement, de reconduction et de compensation completees par des 
mesures d'accompagnement ont ainsi ete definies et seront activees dans le cadre de la realisation du 
projet d'amenagement mais egalement dans un cadre plus general de fonctionnement du site. 

Du point de vue du milieu physique, malgre l'amenagement de surfaces nouvelles importantes, le 
projet ne generera quasiment aucune impermeabilisation nouvelle (celle-ci se limitera a l'aire de 
presentation des poubelles : 80 m2), les revetements et les structures seront adaptes: mélange terre-
pierre enherbe pour le nouveau parking, cheminements et stationnement PMR en beton poreux, voie 
de desserte du nouveau parking en sable stabilise. 
II n'y aura donc pas d'impact sur le ruissellement des eaux pluviales ni sur les ilots de chaleur. 
Le projet permettra egalement de limiter la consommation en eau grace a l'amenagement de toilettes 
eco-responsables, (toilettes seches). 
Du point de vue des contraintes PPRI (risque inondation), le projet ameliorera la capacite du champ 
d'expansion des crues (essentiellement grace aux deblais lies au retalutage des berges de l'etang 
Prost) et ne comporte pas de remblais autres que des modelages ponctuels. 

Du point de vue du milieu naturel, quatre types de mesures sont envisagees: 

Mesures d'evitement: 
• Adaptation de la periode de travaux afin de ne pas creer de perturbation en phase de 

reproduction ou d'hivernation ; 
• Absence d'utilisation de produits phyto-sanitaires; 
• Balisage preventif et adaptation du trace du cheminement pieton pour eviter les especes 

floristiques remarquables. 

Mesures de reduction: 
• Reamenagement en pente douce d'une partie des berges de l'etang Prost, qui favorisera le 

retour a une plus grande biodiversite (berges actuelles abruptes et d'un faible inter& 
ecologique); 

• Replantation de roselieres, de ripisylve et de haies; 
• Installation de nichoirs pour differentes especes d'oiseaux; 
• Adaptation des coupes en faveur des chiropteres. 

Mesures de compensation: 
• Mesures de compensation collective agricole. 

Mesures d'accompagnement: 
• Mise en place d'un plan de gestion ecologique et d'un suivi des mesures; 
• Amenagement ponctuel de gites artificiels pour differentes especes; 
• Actions de sensibilisation. 

Un tableau recapitulatif des mesures ERC et d'accompagnement figure en annexe du present rapport. 

5.6.2 La prise en compte de l'activite agricole 

L'extension de la base de loisirs concerne 6h93a50ca ha de terres agricoles soit 1ha91a50ca utile au 
remodelage des berges du nord du lac Prost, 3ha 50a 00ca necessaire a la creation d'une zone 
tampon ( amenagement paysager) et lha 52 00b dedie a l'amenagement de nouveau stationnement 
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et a l'implantation d'une aire d'accueil de camping. Elle concernait initialement deux exploitants 
agricoles 

Sur le plan collectif, le projet d'amenagement de la base de loisirs d'Osselle a fait l'objet d'une etude 
agricole prealable realisee par la chambre d'agriculture du Doubs, transmise au prefet du Doubs qui a 
saisi la CDPENAF pour avis. Cet avis motive a ete rendu le 15/10/2020 et a conclu a lanecessite de 
proceder a une compensation collective financiere a hauteur de 37 500 €. Cette somme a participe a 
la realisation d'un forage utile au fonctionnement de la pepinieres maraicheres situdes a Chalezeule. 

Sur le plan individuel 
Les exploitants concernes par le projet ont déjà percu ou percevront des indemnites d'eviction, 
En outre, des echanges de terrains sont egalement prevus afin de limiter les dommages aux 
exploitations et leur permettre de conserver des surfaces. 

5.6.3 Le maintien de l'activite economique 

L'impact sur l'activite des Carrieres de l'Est, presente a proximite du site, a ete deliberement evite. Le 
projet necessite l'acquisition d'une emprise reduite de 117 m2  appartenant a la societe des Carrieres 
de l'EST. Cette acquisition est sans effet sur L'exploitation. 

5.6.4 La preservation de la qualite de vie des villageois 

Au cours des phases de concertation, les habitants se sont particulierement inquietes des risques de 
stationnements sauvages occasionnes par l'augmentation du trafic et de la frequentation du site. Pour 
reduire ce risque, GMB a decide de maintenir la gratuite du stationnement et d'optimiser le nombre de 
places de parking. Ainsi, les possibilites de stationnement des voitures passeront de 194 a 400 places 
d'ici 2028. 

Des mesures visant a faciliter le recours aux modes de transport alternatifs (velo bus...), sont 
egalement prevues: 

- Developpement du stationnement dedie aux velos (60 places) et aux motos; 
- Deploiement d'une nouvelle ligne de transport en commun, en periode estivale, en 

complement de la ligne de bus ginko n°56 existante, testee par GBM, depuis l'ete 2019; 
Ces mesures abordees dans l'etude d'impact feront l'objet d'un suivi attentif de GBM et d'adaptations 
en fonction des besoins, a l'issue de la mise en fonctionnement du site. 

5.6.5 Une atteinte limitee a la propriete privee 

Sur un perimetre de 46ha 41a 87ca, le projet necessite l'acquisition de 5ha 81a58ca. 
Cette emprise indispensable au bon fonctionnement de de la nouvelle base de loisirs appartient pour 
3ha 94a67ca a des proprietaires prives dont lha 60ca 80ca ont ete cede amiablement; 
Une surface de lha 86a 91a appartenant a VNF a egalement ete acquise par GBM. 

5.7 Un projet generateur d'emplois directs 

La realisation du projet a enfin vocation a generer des emplois permanents et saisonniers tant pour la 
restauration, que la gestion globale du site et la surveillance baignade. Sur l'ensemble du site 
(surveillance baignade, gestion globale du site : securite, entretien, accueil/billetterie etc., restauration) 
ce sont pres de 13 ETP (equivalents temps plein) qui sont escomptes (moyenne entre la basse et la 
haute saison). 

En conclusion et au vu de l'ensemble de ces elements, il est propose de declarer le projet 
d'amenagement de la base de loisirs d'Osselle Routelle, d'interet general. 

Deliberation du Conseil de Communaute du 25 septembre 2025 
Communaute urbaine Grand Besancon Metropole 
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A l'unanimite, le Conseil de Communaute declare le projet de renovation et d'extension de la 
base de loisirs d'Osselle d'interet general. 

Rapport adopt& a l'unanimite: 
Pour: 107 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

Aurelien LAROPPE Anne VIGNOT 
Vice-President Maire de Besancon 

Deliberation du Conseil de Communaute du 25 septembre 2025 
Communaute urbaine Grand Besancon Metropole 
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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE

L’article R.122-5-II-1° du Code de l’Environnement précise que le contenu de l’étude d’impact doit comporter 
un résumé non technique des informations contenues dans l’étude d’impact.

Ce résumé non technique a pour objectif de faciliter la prise de connaissance par le public des informations 
contenues dans le dossier d’évaluation environnementale visant le projet d’aménagement de la base de loisirs 
d’Osselle-Routelle présenté par le Grand Besançon Métropole. 

Le résumé non technique intègre les éléments développés dans le dossier d’étude d’impact. 
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1.1. PRÉAMBULE

Le projet consiste à aménager l’actuel site de baignade d’Osselle en un site de loisirs dédié aux activités de 
plein air nautiques (baignade, canoë, paddle) et terrestres (aires de jeux diverses, randonnée), véritable 
équipement structurant de l’ouest communautaire. Ouvert à l’année, cet équipement est destiné à accueillir 
les publics du Grand Besançon pour des loisirs de proximité mais aussi des publics touristiques pour des 
journées ou des courts séjours à thème (pêche, découverte nature …) ou tout simplement à constituer une 
halte pour les publics itinérants (vélo, camping-car), le site étant positionné le long de la véloroute 
« EuroVélo 6 », du canal du Rhône au Rhin et à proximité des grottes d’Osselle.

1.2. LES AUTEURS DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Ce dossier a été réalisé par le bureau d’études Sciences Environnement, qui possède plus de 25 ans 
d’expérience dans la réalisation d’études d’impact :

SCIENCES ENVIRONNEMENT
6 boulevard Diderot
25 000 BESANCON
Tel : 03 81 53 02 60

Personnel ayant réalisé l’étude :

PERSONNEL DE SCIENCES 

ENVIRONNEMENT
QUALIFICATION DOMAINE D’INTERVENTION

Clémentine WEISS

Environnementaliste - Ecologue à Sciences Environnement 
depuis 2014
Formation professionnelle chiroptères (CPIE Brenne-Berry, 
M. Barataud & Y. Tupinier, 2016) 
Formation professionnelle orthoptères (CPIE Brenne-Berry, 
S. Jaulin, 2017)
Formation pédologique (C. Barnéoud, 2015-2016)

Inventaires écologiques, diagnostic 
zones humides et rédaction des 

différents volets « Milieux naturels-
Faune-Flore »

Céline LEFEBVRE

Ingénieur environnement depuis 1999, à Sciences 
Environnement depuis 2007 – Responsable du secteur I2E 
Industrie Energie Environnement de 2017 à 2022 –
Responsable Développement & Méthodes depuis 2022

Coordination et suivi des procédures, 
participation aux réunions, rédaction 
des impacts et mesures (hors volets 

« Milieux naturels-Faune-Flore »)

Laure MILLET Ingénieur environnement depuis 2013
Rédaction de l’état initial (Hors 

volets « Milieux naturels »)

Pierre ESTEVE Ingénieur environnement depuis 2016

Rédaction de certains volets de 
l’étude d’impact (climat, air, énergie, 
compatibilité avec les documents de 

planification, effets cumulés)

Gérard MARIEZ Docteur en Sciences de la Terre, Gérant du bureau d’études 
Sciences Environnement au démarrage du projet

Contrôle qualité, suivi du projet, 
participation aux réunions de 

cadrage
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1.3. LISTE DES ÉTUDES AYANT CONTRIBUÉ À LA RÉALISATION DE L’ÉTUDE 
D’IMPACT

De nombreuses études ont été commanditées par le maître d’ouvrage dans le cadre du projet, ou ont été 
réalisées hors projet sur le secteur d’étude et ont nourri la compréhension du contexte et du projet :

DATE AUTEUR(S) TITRE DE L’ÉTUDE

2009
Hydroexpertise 

pour Granulats du 
Doubs

Analyse morphodynamique et hydraulique (réalisée dans le cadre du projet 
d’extension des gravières de l’entreprise Granulats du Doubs) – Rapport 09-02-
V1c – 09/200

2010

Sciences 
Environnement 

pour Granulats du 
Doubs

Demande d’autorisation d’exploiter une carrière à ciel ouvert (plan d’eau du 
« Creux de Leu ») – rubrique n°2510 – version de février 2010

2016 Mission H2O et 
ProPolis pour GBM

Équipements aquatiques dans le Grand Besançon : État des lieux, 
préconisations, faisabilité et programmation d’équipements

Phase 2 – Étude des équipements à projeter – Synthèse (4 avril 2016)
Phase 3 – Faisabilité et préprogramme – Aménagement du site d’Osselle (23 
décembre 2016)

2017
CAGB, commune 

d’Osselle, habitants 
et usagers

Registre du cahier d’acteurs dans le cadre des ateliers participatifs de 
concertation menés par la CAGB et Osselle-Routelle au printemps 2017

Février 
2018

Groupement 
Oppidumsis 
pour GBM

Phase 1 – Diagnostic stratégique & orientations d’aménagement (90 pages)
Étude de programmation et mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage – Base 
de loisirs multi-activités d’Osselle-Routelle

Mars 2018
Groupement 
Oppidumsis 
pour GBM

Phase 2 – Scenarii d’aménagement (79 pages)
Étude de programmation et mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage – Base 
de loisirs multi-activités d’Osselle-Routelle

Mars 2019
Groupement 
Oppidumsis 
pour GBM

Programme de la base nature d’Osselle 2025 (80 pages)
Étude de programmation et mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage – Base 
de loisirs multi-activités d’Osselle-Routelle

Juillet 
2019

Cabinet Reilé 
pour GBM

Faisabilité de la connexion des anciennes gravières « Prost » et « Corvée » -
version 2 du 15 juillet 2019 (60 pages)
Projet de base de loisirs multi-activités Osselle-Routelle 

Août 2019
Sciences 

Environnement 
pour GBM

Diagnostic zones humides (17 pages)
Projet d’aménagement de la base de loisirs d’Osselle-Routelle

Septembre 
2019

Sciences 
Environnement 

pour GBM

Profil de baignade de type 1 de la plage du plan d’eau Corvée – Lac d’Osselle-
Routelle (25) – version 1.1 de septembre 2019

Octobre 
2019

Cabinet Reilé 
pour GBM

Suivi du niveau des plans d’eau et de leur physico-chimie, saison 2019
(48 pages) – Projet de base de loisirs multi-activités Osselle-Routelle

Juin 2020
Chambre

d’Agriculture 25-90
pour GBM

Étude préalable agricole en matière de compensation collective agricole –
Base de loisirs multi-activités d’Osselle-Routelle (24 pages)

Tableau 1 : Liste des études ayant contribué à la réalisation de l’étude d’impact
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1.4. PROCÉDURES AUXQUELLES LE PROJET EST SOUMIS

Le projet d’aménagement du site d’Osselle est susceptible d’être soumis à différentes procédures 
administratives au titre du code de l’environnement, du code de l’urbanisme, du code forestier, du code du 
patrimoine ou encore du code rural et de la pêche maritime. En voici un récapitulatif :

Nature de la procédure Codification Cas du 
projet Commentaire

Étude d’impact sur 
l’environnement – Evaluation 

environnementale

Code de l’environnement : 
Articles L.122-1 et suivants et 

R.122-1 et suivants
Soumis Présent dossier

Permis d’aménager
Permis de construire

Permis de démolir

Code de l’urbanisme :
Articles L.421-1 et suivants et 

R.421-1 et suivants
Code de l’environnement : 

Article R.512-4

Soumis

Le permis de démolir et le permis de 
construire du bâtiment d’accueil et du 
poste de secours ont été déposés en 

mairie d’Osselle-Routelle par le 
Maître d’Ouvrage. Le permis 

d’aménager (portant sur le reste du 
projet) sera déposé ultérieurement en 

mairie d’Osselle-Routelle par le 
Maître d’Ouvrage

Procédure d’archéologie 
préventive

Code de l’environnement : 
Article R.181-21

Code du patrimoine : Articles 
R.523-1 et suivants

Soumis
(en ZPPA et 

terrain 
d’assiette > 
1 000 m²)

Le Préfet de région a été saisi avant le 
dépôt du PC/Permis de démolir du 
bâtiment d’accueil et du poste de 
secours. Le projet fait l’objet d’un 

arrêté de prescription de diagnostic 
archéologique.

Dossier loi sur l’eau :
Autorisation, Déclaration

Code de l’environnement : 
Articles L.214-1 et suivants et 

R.214-1 et suivants
Non soumis1 /

Evaluation des incidences 
Natura 2000

Code de l’environnement : 
Articles L.414 et suivants et 

R.414 et suivants

Evaluation 
préliminaire 
intégrée au 

présent 
dossier

Présent dossier

Demande de dérogation pour la 
destruction d’habitats d’espèces 

protégées

Code de l’environnement : 
Articles L.411-1 et suivants et 

R.411-1 et suivants
Non soumis /

Étude préalable et mesures de 
compensation agricole collective

Code rural et de la pêche 
maritime : Articles L.112-1-3 et 

D.112-1-18 et suivants 

Soumis
(S agricole 
soustraite 

> 1 ha)

Étude réalisée par la chambre 
d’agriculture, Avis motivé de la 

CDPENAF reçu le 15 octobre 2020

Autorisation de défrichement
Code forestier : Articles L.341-1 

et suivants et R.341-1 et 
suivants

Sans objet /

Tableau 2 : Procédures administratives et études auxquelles le projet est susceptible d’être soumis

1 En concertation avec les services de la DDT consultés à plusieurs reprises à ce sujet, un dossier de déclaration avait été 
envisagé au titre du seul projet de rescindement des bassins Prost et Corvée. Cet aménagement ayant été abandonné par 
le porteur de projet en décembre 2019, le dossier loi sur l’eau afférent n’a plus de raison d’être.
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2. LOCALISATION DU PROJET ET ABORDS

2.1. SITUATION

Le projet concerné par l’évaluation 
environnementale est situé sur la 
commune d’Osselle-Routelle dans le 
département du Doubs, à mi-chemin 
entre Besançon (21km, 26’) et Dole.

La commune d’Osselle-Routelle fait 
partie de la communauté urbaine 
Grand Besançon Métropole (GBM).

2.2. PÉRIMÈTRE DU PROJET

Un périmètre de projet d’environ 150 ha a été défini par les élus du Grand Besançon en février 2017 lorsque 
le projet a été reconnu d’intérêt communautaire (délibération du 23/02/2017). Cette surface initiale fut prise 
en compte pour la rédaction de l’état initial ainsi que dans le cadre de l’étude de programmation afin 
d’envisager toutes les options possibles sur un large périmètre au-delà de l’espace de baignade actuel.

Ce périmètre comprend la base de loisirs existante positionnée sur le plan d’eau « La Plage », quatre autres 
plans d’eau dont un en cours d’excavation au « Creux de Leu », ainsi que des espaces agricoles et naturels. Ces 
plans d’eau sont tous issus de l’extraction des matériaux alluvionnaires du méandre du Doubs par la société 
des Carrières de l’Est.

Une zone centrale entre les bassins accueille l’installation de traitement des matériaux alluvionnaires extraits 
localement par 
la Société des 
Carrières de 
l’Est.

Figure 1 : 
Usages du sol 

au sein du 
périmètre initial 

du projet
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2.2.1. Périmètre retenu

Par la suite, le périmètre de l’étude s’est resserré sur les espaces retenus pour les aménagements envisagés 
par le groupement Oppidumsis dans le cadre de l’étude de programmation, à savoir une surface d’environ 
46 ha.

Cette surface inclut les plans d’eau Corvée et Prost en intégralité, bien que ce dernier n’accueille aucune 
activité liée à la base de loisirs et qu’il serve uniquement de support aux cheminements piétons qui parcourent 
ses abords.

Figure 2 : 
Périmètre du 

projet

Ce périmètre est légèrement supérieur à celui de la base de loisirs actuelle. Les principales acquisitions 
foncières ou maîtrises d’usage supplémentaires nécessaires au développement du site de baignade dans le 
cadre du projet sont ainsi limitées : elles concernent environ 6 ha de terrains.

2.3. UN SITE INTIMEMENT LIÉ AUX ACTIVITÉS D’EXTRACTION

La base de loisirs est intimement liée à l’activité d’extraction des matériaux alluvionnaires du secteur depuis 
les années 1970. Les plans d’eau existants dans ce méandre du Doubs sont tous issus de cette activité 
historique, avec laquelle la base de loisirs a toujours cohabité sans difficulté majeure.

Les Carrières de l’Est bénéficient actuellement d’un arrêté préfectoral en date du 23/01/20132 les autorisant 
à exploiter les matériaux du Creux de Leu pendant 16 années soit jusqu’en 2029, date à partir de laquelle 
l’activité d’extraction de granulats sur ce site d’Osselle devrait logiquement cesser.

2 Arrêté Préfectoral initialement délivré à la SARL Granulats du Doubs, puis transféré à SCE (Société des Carrières de l’Est) 
par l’AP de changement d’exploitant en date du 27/10/2015
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2.4. DÉFINITION CADASTRALE ET MAÎTRISE FONCIÈRE

Les parcelles cadastrales concernées par le vaste périmètre initial du projet correspondant au méandre du 
Doubs sont principalement propriété des Carrières de l’Est (anciennement « Granulats du Doubs » sur les états 
parcellaires) ou de la commune d’Osselle-Routelle, ainsi que dans une moindre mesure de propriétaires privés 
et de Voies Navigables de France.

Figure 3 : Vision d’ensemble de l’état parcellaire du secteur (GBM, 02/2017)



12

17-163 ETUDE D’IMPACT – Aménagement du site d’Osselle Résumé non technique

Au droit du périmètre projet retenu suite à l’étude de programmation, les parcelles sont principalement 
propriété de la commune d’Osselle-Routelle pour une surface totale avoisinant les 40,6 ha. 

Les autres parcelles nécessaires au projet, qui concernent environ 5,8 ha de terrains, vont faire l’objet (ou ont 
récemment fait l’objet) soit d’acquisitions foncières, soit de conventions de maîtrise d’usage ou de mises à 
disposition. Les démarches foncières nécessaires sont en cours.

Les démarches foncières concernent ainsi les secteurs suivants, localisés sur la carte ci-dessous :

Figure 4 : Localisation des parcelles concernées par des démarches foncières (GBM, 05/2022)
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3. PRÉSENTATION DU SITE EXISTANT

3.1. INFRASTRUCTURES

La base de loisirs existante constitue le point de départ du nouveau projet. Elle est aujourd’hui constituée des 
espaces et infrastructures suivants, tous mis à disposition de GBM par la commune d’Osselle-Routelle via une 
convention de mise à disposition :

o Le plan d’eau de baignade La Corvée (aussi dit La Plage)

o Le plan d’eau Prost, à l’Ouest, utilisé pour la pêche en No-Kill et le modélisme.

o Un parcours de santé de 2 km avec différents agrès et un cheminement piéton permettant de faire le 
tour complet du plan d’eau Prost sur ses abords enherbés ;

o Un camping qui a fait l’objet en 2006 d’une régularisation et d’un permis d’aménager pour 
50 emplacements mais qui mérite d’être redéfini (plan, type d’hébergement, etc.) et rééquipé ;

o Un parking de 219 emplacements voiture dont 6 places PMR (places réservées aux Personnes à 
Mobilité Réduite), et 40 emplacements vélos ;

On dénombre également plusieurs bâtiments tous localisés au Nord de la plage, certains en mauvais état et 
plus aux normes ayant été condamnés (interdits d’accès au public), pour une surface bâtie totale de 872 m² :

Figure 5 : Plan de la base d’Osselle existante (Sciences Environnement, Profil de baignade, 09/2019)
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Enfin, on notera l’existence d’un terrain de foot utilisé jusque courant 2019 par le club de foot intercommunal 
Boussières-Byans-Osselle sur l’une des parcelles mises à disposition. Au regard du projet en cours et des locaux 
dédiés vétustes et dangereux (plus aux normes), une solution a été trouvée sur un autre site pour finir la saison 
2019 et poursuivre cette activité sportive dans de bonnes conditions.

3.2. RÉSEAUX

La base d’Osselle est d’ores et déjà reliée à tous les réseaux nécessaires :

Réseau électrique (éclairage public, fonctionnement des infrastructures…) ;
Réseau téléphonique ;
Réseau d’adduction en eau potable (points d’eau pour le camping, douches, sanitaires, espace 
restauration (désormais condamné) … ;
Réseau d’assainissement collectif (bloc sanitaire relié au réseau).

3.3. FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL

La gestion de la base de loisirs est déléguée à l’organisme expérimenté Profession Sports Loisirs (WOKA Loisirs)
pour les saisons 2022 et 2023, dans le cadre d’un marché de prestations de service.

La base nautique est ouverte uniquement pendant la saison estivale, de juin à septembre. Le camping est lui 
ouvert tous les jours durant cette même période.

3.4. SÉCURITÉ

La sécurité des usagers sur le site a été définie dans le cadre d’un Plan d’Organisation de la Surveillance et des 
Secours (POSS), conformément à la réglementation. Ce plan doit faire mention de la fréquentation maximale 
instantanée – FMI – choisie par le maître d’ouvrage.

Rédigé par le gestionnaire du site, ce document présente l’équipement et le fonctionnement général de 
l’établissement, identifie le matériel de secours disponible, et précise l’organisation de la surveillance et de la 
sécurité ainsi que l’organisation interne et externe en cas d’accident.

Sur site, la sécurité est assurée grâce aux aménagements et infrastructures suivants (cf. plan précédent) :

Un poste de secours central dans un bâtiment dédié ;
Une délimitation claire par des lignes d’eau flottantes de la zone de baignade surveillée, subdivisée 
en deux bassins ;
Deux postes de surveillance et de secours supplémentaires positionnés au plus proche de la plage 
(chaises hautes sauveteurs), aux jonctions Ouest et Est entre petit et grand bassin ;
Un point de rassemblement clairement identifié et matérialisé sur site ;
Un accès pour les secours par le chemin de halage clairement identifié et matérialisé sur site ;
Du matériel de sauvetage et de recherche (une embarcation, des perches…) ;
Du matériel de secourisme et de réanimation ;
Des équipements de communication internes et externes.

Le nombre de sauveteurs sur site est adapté à l’affluence, elle-même déduite du retour d’expérience des 
années passées. En plus du personnel présent à la caisse / accueil et pour la petite restauration, un vigile est 
également présent chaque jour d’ouverture pour assurer la sécurité générale.
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4. PRÉSENTATION DU PROJET

4.1. PRÉAMBULE

Le projet consiste en une reconfiguration complète du site existant. L’objectif est d’en faire un site ouvert et 
fonctionnant toute l’année, avec une offre de loisirs étoffée en dehors de la saison estivale de baignade.

Les modifications porteront sur :

La démolition de tous les bâtiments existants, disparates et vétustes, qui ne peuvent faire l’objet d’une 
réhabilitation et dont une bonne partie est d’ores et déjà interdit d’accès pour des raisons de sécurité ;

La construction d’un bâtiment d’accueil unique multi-services ;

La construction d’un nouveau poste de secours ;

Les travaux de VRD et aménagements paysagers nécessaires à l’intégration des aménagements 
projetés dans le contexte naturel du site ;

La réalisation des aménagements nécessaires aux activités de baignade, de loisirs et de découverte de 
l’environnement ;

Le développement de nouvelles activités.

Le projet a fait l’objet d’un document détaillé élaboré par le groupement Oppidumsis en mars 2019. Ce 
programme s’appuie sur les travaux menés dans les phases d’étude précédentes non repris ici, et 
notamment sur un diagnostic stratégique (technique, fonctionnel, paysager…), une analyse de l’offre 
concurrente et complémentaire existante sur le territoire, ainsi qu’une approche de la fréquentation 
prévisionnelle du futur équipement afin de dimensionner correctement les équipements tout en conservant 
un site à taille humaine, sans capacité démesurée.

4.2. LES PRINCIPALES COMPOSANTES DU PROJET

Sur la base des différents espaces présents aujourd’hui au droit du site, le projet s’attache à maintenir la lecture 
du site des Lacs d'Osselle selon 5 grandes entités (nommées de A à E) qui accueillent des vocations 
complémentaires et se déclinent en sous-espaces, tout en étoffant l'offre avec le développement de nouvelles 
activités dotées d'équipements dédiés et fonctionnels.
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Figure 6 : Plan de principe du projet à l’échelle du grand site (GBM, 05/2022)

Figure 7 : Plan de principe du projet à l’échelle du cœur de site (GBM, 05/2022)
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Figure 8 : Plan de masse du projet sur photographie aérienne (GBM, 05/2022)


